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MIGNOVILLARD 

 

Recueil des servitudes d'utilité publique 
bois et forêt soumis au régime forestier 

mis à jour le 20/01/2011 
 
 
 

SERVITUDE DE PROTECTION DES MONUMENTS HISTORIQUES: 

 
Mesures de classement et d'inscription prises en application des articles 1er à 5 de la loi du 
31 décembre 1913 modifiée sur les monuments historiques avec l'indication de leur 
étendue ; 
 
Périmètres de protection éventuellement délimités par décrets en Conseil d'Etat en 
application de l'article 1er  (alinéa 2 et 3) de la loi du 31 décembre 1913 autour des 
monuments historiques classés ou inscrits ; 
 
Zones de protection des monuments historiques créées en application de l'article 28 de la 
loi du 2 mai 1930 modifiée ; 
 
Périmètres et protection des monuments historiques classés ou inscrits et portés sur la 
liste visée ci-dessus, tels qu'ils résultent des dispositions combinées des articles 1er  et 13 
bis de la loi du 31 décembre 1913. 
 
Textes codifiés : articles L 621-1 à L 621-34 du Code du Patrimoine 
 
Type : AC1 
Catégorie : IBa 
Ouvrage : Croix de chemin en pierre, du XVe siècle, à Froide fontaine classée 
monument historique le 07/02/1907 
 
 
Service : 
 

SERVICE DEPARTEMENTAL D'ARCHITECTURE ET DU PATRIMOINE 
L'Odyssée 
13, Rue Louis Rousseau  
39016 LONS LE SAUNIER  
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RESERVES NATURELLES REGIONALES OU NATIONALES 
Réserves naturelles instituées par l'autorité administrative en application des 
articles L 332-1 à L 332-15 ,L332-19 et L332-19-1du code de l'environnement  
Périmètres de protection autour des réserves naturelles institués en application des 
articles L 332-16 à L 332-18 du code de l Environnement  
Type : AC 3 
Catégorie : IAd  
Ouvrage : Réserve naturelle régionale de la Seigne des Barbillons (ex réserve 
naturelle volontaire) 
Texte instituant la servitude : arrêté préfectoral du 19/12/1987 
 
Service 
 

CONSEIL REGIONAL 
Square Castan 
25 000 BESANCON  
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SERVITUDES ATTACHEES A LA PROTECTION DES EAUX POTABLE INSTITUEES 
EN VERTU DES ARTICLES L 1321-2 ET R 1321-13 DU CODE DE LA SANTE 
PUBLIQUE 
Type : AS1 
Catégorie : IA c 
 
Ouvrages : 
 

-captage d'eau potable à partir de la source des Côtes, située sur la commune de 
Molpres, (au bénéfice de la commune de Molpres) 
Texte instituant la servitude : arrêté préfectoral en date du 21/06/2010 
 
-captage d'eau potable à partir de la source du Village, située sur la commune de 
Bief du Fourg, (au bénéfice de la commune de Cuvier) 
Texte instituant la servitude : arrêté préfectoral en date du 08/11/2010 
 
-captage d'eau potable à partir de la source de Grande Fontaine, située sur la 
commune de Bief du Fourg, (au bénéfice du SIE Bief du Fourg-Petit Villard) 
Texte instituant la servitude : arrêté préfectoral en date du 07/12/2010 

 
Service : 
 

Agence Régionale de Santé 
Veille Sécurité Sanitaire et Environnementale 
Délégation Territoriale du Jura (ex-DDASS) 
Département Santé Environnement 
4, rue du Curé Marion 
BP 60 348 
39015 LONS LE SAUNIER Cedex 
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SERVITUDES RELATIVES A L’ETABLISSEMENT DES CANALISATIONS 
ELECTRIQUES 
Servitude instituée en application des articles 12 et 12 bis modifiés de la loi du 
15/06/1906 modifiée, de l'article 298 de la loi de finance du 13/07/1925, de l'article 35 
de la loi n° 46.628 du 8/04/1946 modifiée, de l'article 25 du décret n° 64.481 du 
23/01/1964 
Type : I4 
Catégorie : II Aa 
Ouvrage : Lignes électriques 2è catégorie 
 
Service: 
 

E.D.F – G.D.F 
57, Rue Bersot – BP 1209 
25004 BESANCON CEDEX 
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BOIS ET FORET SOUMIS AU REGIME FORESTIER : 
 
" Forêt communale de Mignovillard 
" Superficie couverte 936ha 28a 28ca 
 
" Forêt communale de Censeau 
" Superficie couverte 24ha 92a 28ca 
 
" Forêt communale de Cuvier 
" Superficie couverte 24ha 61a 87ca 
 
" Forêt communale de Doye 
" Superficie couverte 31ha 15a 46ca 
 
" Forêt communale de Molpre 
" Superficie couverte 13ha 82a 04ca 
 
" Forêt communale de Plénise 
" Superficie couverte 7ha 96a 25ca 
 
Service: 
 

ONF CENSEAU 
15 place des Annonciades 
39 250 NOZEROY 

 
 
 
" Forêt communale de Malpas 
" Superficie couverte 14ha 41a 40ca 
 
Service: 
 

Mr Michel HAFFNER 
ONF du Doubs 
2, impasse des narcisses 
25 300 SAINTE COLOMBE 

 
 


